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 13 juin 2007 

> COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

signature d’une convention autour de la 
préservation de l’Arnica 
22 juin à 11h à la ferme-auberge du Treh (Markstein – direction Kruth-Wildenstein) 

L’Association Vosgienne d’Economie Montagnarde (représentant les laboratoires 
pharmaceutiques et les cueilleurs de la filière) et le Parc naturel régional des Ballons des 
Vosges, signeront le 22 juin une convention avec les communes d’Oderen, de Fellering 
et de Ranspach, les agriculteurs ainsi que le Syndicat Mixte du Markstein Grand Ballon.  
Cette convention vise à garantir la préservation de l’Arnica mais également à définir les 
rôles et engagements des différents acteurs. Elle permettra de répondre à des questions 
essentielles en vue de la préservation de cette espèce : comment concilier production 
fourragère et préservation de l’Arnica ? Comment encadrer une cueillette raisonnée qui 
ne compromet pas les floraisons futures ? Comment assurer un suivi scientifique de ces 
populations ?  
Suite à la signature et à l’issue du déjeuner, une visite découverte sera organisée afin 
de découvrir l’Arnica, en pleine floraison. 
 
 
L’Arnica, un enjeu économique, un intérêt biologique 
Le site du Markstein est l’un des plus importants en France pour la cueillette de l’Arnica, 
cette belle marguerite jaune très convoitée par les laboratoires pharmaceutiques pour la 
fabrication notamment de baumes dans le traitement des douleurs musculaires. Dès juin, 
les chaumes situées entre le Treh et le Breitfirst se colorent de jaune et accueillent durant 
une à deux semaines de nombreux cueilleurs professionnels qui livrent leur cueillette 
aux laboratoires. 
Si ce site représente donc un enjeu économique important, il revêt aussi également un 
intérêt biologique indéniable. L’Arnica signe en effet la qualité biologique des hautes 
chaumes du massif vosgien en abritant de nombreuses espèces végétales et animales 
remarquables. Cette convention permet de démontrer que le réseau européen Natura 
2000 (dont font parties ces prairies) vise à concilier la protection de la biodiversité et le 
développement économique. 
Enfin, ces prairies sont exploitées depuis des générations par les agriculteurs des hautes 
chaumes qui doivent également garantir la production de lait pour leurs troupeaux qui 
entretiennent ces espaces ouverts. 
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